








ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 AOÛT 2009 Dépenses (Annexe B) 

RAPPORT FINANCIER
ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS ET DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ 
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 AOÛT 2010

2010
Prévu

2010
Réel

2009
Réel

(non-vérifié - note 15*)
Revenus (Annexe A)
  Revenus des taxes imposées - - -
  Octrois 22 354 964 24 838 480 25 038 835
  Frais de scolarité et autres 188 700 196 344 185 819
  Fonds générés par les écoles - 298 827 371 174
  Services complémentaires (note 17) 148 077 227 944 86 243
  Services externes (note 18) 304 587 344 169 351 163
  Autres 116 910 261 159 499 653
Total des revenus 23 113 238 26 166 923 26 532 887
Dépenses (Annexe B)
  Gouvernance 441 421 427 889 298 009
  Administration 1 317 378 1 000 045 1 071 158
  Enseignement 16 375 048 17 356 954 14 711 942
  Opération et entretien 2 819 030 3 044 307 2 416 015
  Transport des élèves 2 789 143 2 567 966 2 368 123
  Frais de scolarité et autres 48 737 44 632 43 656
  Fonds générés par les écoles - 272 997 383 730
  Services complémentaires (note 17) 962 345 754 681 642 907
  Services externes (note 18) 624 793 424 480 551 473
  Autres dépenses 7 000 12 597 143 922
Total des dépenses 25 384 895 25 906 547 22 630 935
Excédent (insuffisance) des revenus sur les 
dépenses pour l’exercice

(2 271 657) 260 375 3 901 952

Excédent accumulé au début de l’exercice 
(note 20)

38 755 362 34 853 410

Excédent accumulé à la clôture de l’exercice 39 015 737 38 755 362

* Toutes les descriptions des notes peuvent être retrouvées dans le rapport final complet (disponible en ligne ou auprès des bureaux 
administratifs du Conseil des écoles fransaskoises).
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Ce rapport est aussi disponible en ligne :      www.cefsk.ca

Une gestion pour répondre aux besoins 
de développement des élèves en fonction 
du triple mandat du CÉF.  

Rapport financier

ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 AOÛT 2009

RÉSERVES DES CONSEILS D’ÉCOLE

SURPLUS ACCUMULÉ DU CÉF

École St-Isidore

RAPPORT ANNUEL
C o n s e i l  d e s  é c o l e s  f r a n s a s k o i s e s2 0 0 9

2 0 1 0

2010 2009
Actifs financiers
  Encaisse 1 966 181 2 919 454
  Placements à court terme - -
  Comptes à recevoir (note 3*) 2 219 698 1 869 809
  Inventaire à vendre - -
  Placements à long terme (note 4) 176 237 168 780
  Autres actifs - -
Total des actifs financiers 4 362 116 4 958 043
Passif
  Dette bancaire (note 5) - -
  Octrois provinciaux trop-perçus - -
  Comptes à payer et charges courues (note 6) 1 403 244 1 379 122
  Prêts à court terme - -
  Dette à long terme (note 7) 1 135 963 515 977
  Avantages sociaux futurs (note 8) 224 700 213 900
  Revenus reportés (note 10) 1 058 876 247 497
  Autres passifs - -
Total du passif 3 822 783 2 356 496
Actifs financiers nets 539 333 2 601 547
Actifs non financiers
  Immobilisations corporelles (Annexe C) 38 400 604 36 085 772
  Inventaire - -
  Frais payés d’avance 75 800 68 043
Total des actifs non financiers 38 476 404 36 153 815
Excédent accumulé à la clôture de l’exercice 39 015 737 38 755 362

* Toutes les descriptions des notes peuvent être retrouvées dans le rapport final complet (disponible en ligne ou auprès des bureaux 
administratifs du Conseil des écoles fransaskoises).
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École Père Mercure

École Père Mercure

ÉCOLE BEAU SOLEIL
C.P. 515, Gravelbourg (SK) S0H 1X0
Tél. : (306) 648-3112
www.ecolebeausoleil.ca

ÉCOLE BORÉALE
C.P. 576, Ponteix (SK) S0N 1Z0
Tél. : (306) 625-3345 
www.ecoleboreale.ca

ÉCOLE CANADIENNE-FRANÇAISE
Pavillon élémentaire
1407, avenue Albert
Saskatoon (SK)  S7H 5R8
Tél. : (306)  653-8498

Pavillon Gustave-Dubois
2320, avenue Louise
Saskatoon (SK) S7J 3M7
Tél. : (306)  955-3983  

www.ecolecf.ca

ÉCOLE DE BELLEGARDE
C.P. 69
Bellegarde (SK)  S0C 0J0
Tél. : (306) 452-6135
www.ecoledebellegarde.ca

ÉCOLE FRANSASKOISE DE LLOYDMINSTER
4802, 50e Avenue
Lloydminster (AB)  T9V 0W5
Tél. : (306) 820-1500
www.cefsk.ca/FR/Lloydminster/index.html

ÉCOLE DUCHARME
340, rue Ominica Ouest
Moose Jaw (SK)  S6H 1X5
Tél. : (306) 691-0068
www.ecoleducharme.ca

ÉCOLE MONSEIGNEUR DE LAVAL
Pavillon élémentaire
1601, Cowan Crescent
Regina (SK)  S4S 4C4
Tél. : (306) 584-7558

Pavillon secondaire 
1440, 9e avenue Nord
Regina (SK) S4R 8B1
Tél. : (306) 775-1970

www.ecolemgrlaval.ca

ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-VERTUS
C.P. 248
Zenon Park  (SK) S0E 1W0
Tél. : (306) 767-2209
www.ecolendv.ca

ÉCOLE PÈRE MERCURE
1881, 99e Rue
North Battleford (SK)  S9A 0R9
Tél. : (306) 445-2490
www.ecolepm.ca

ÉCOLE PROVIDENCE
C.P. 289
Vonda (SK)  S0K 4N0
Tél. : (306) 258-2181
www.ecoleprovidence.ca

ÉCOLE SECONDAIRE COLLÈGE MATHIEU
C.P. 690
Gravelbourg (SK)  S0H 1X0
Tél. : (306) 648-3105
www.escm.sk.ca

ÉCOLE ST-ISIDORE
C.P. 159
Bellevue (SK)  S0K 3Y0
Tél. : (306) 423-5354 
www.ecolestisidore.ca

ÉCOLE VALOIS
449, 10e Rue Est
Prince Albert (SK)  S6V 0Z5
Tél. : (306) 763-0230
www.ecolevalois.ca

RAPPORT ANNUEL
Conseil des écoles fransaskoises

SIÈGE SOCIAL
Adresse de correspondance:
C.P. 602
Regina (SK) S4P 3A3 

Adresse de l’édifice :
2440, rue Broad
Regina (SK) 
Tél. : 1 877 273-6661
ou (306) 757-7541

BUREAU RÉGIONAL
2320, avenue Louise, 2e étage
Saskatoon (SK) S7J 3M7
Tél. : 1 877 273-6662
ou (306) 653-8490

BUREAU DES ARCHIVES
C.P. 157
Bellevue (SK) S0K 3Y0
Tél. : 1 866 273-7390
ou (306) 423-5530

www.cefsk.ca

2009

2010

L’éducation 
fransaskoise... 
un monde 
à découvrir !

Une version complète 
de ce rapport annuel 
est aussi disponible ici :
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Rapport des vérificateurs et
États financiers consolidés

Du Conseil des écoles fransaskoises n°310

No division scolaire 1425100

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

_____________________________________________________________
Gilbert Hautcoeur
Chef des services financiers

BDO Canada S.R.L.
Vérificateurs

Note - Une copie devrait être acheminée au Ministère de l'Éducation de la Saskatchewan
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2010 2009
Actifs financiers

Encaisse 1 966 181 2 919 454
Placements à court terme - -
Comptes à recevoir (note 3) 2 219 698 1 869 809
Inventaire à vendre - -
Placements à long terme  (note 4) 176 237 168 780
Autres actifs - -

Total des actifs financiers 4 362 116 4 958 043

Passif
Dette bancaire (note 5) - -
Octrois provinciaux trop-perçus - -
Comptes à payer et charges courues (note 6) 1 403 244 1 379 122
Prêts à court terme -
Dette à long terme (note 7) 1 135 963 515 977
Avantages sociaux futurs (note 8) 224 700 213 900
Revenus reportés (note 10) 1 058 876 247 497
Autres passifs - -

Total du passif 3 822 783 2 356 496

Actifs financiers nets 539 333 2 601 547

Actifs non financiers
Immobilisations corporelles (Annexe C) 38 400 604 36 085 772
Inventaire - -
Frais payés d'avance 75 800 68 043

Total des actifs non financiers 38 476 404 36 153 815

Excédent accumulé (note 11) 39 015 737 38 755 362

Engagements contractuels (note 12)

Les notes afférentes font partie intégrante de ces états financiers consolidés.

Approuvé par le Conseil scolaire :

Présidence

Chef des services financiers

Conseil des écoles fransaskoises no 310
État consolidé de la situation financière

Au 31 août 2010
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

Revenus (Annexe A)
(non vérifié - note 15)

Revenus des taxes imposées - - -
Octrois 22 354 964 24 838 480 25 038 835
Frais de scolarité et autres 188 700 196 344 185 819
Fonds générés par les écoles - 298 827 371 174
Services complémentaires (note 17) 148 077 227 944 86 243
Services externes (note 18) 304 587 344 169 351 163
Autres 116 910 261 159 499 653

Total des revenus 23 113 238 26 166 923 26 532 887
Dépenses (Annexe B)

Gouvernance 441 421 427 889 298 009
Administration 1 317 378 1 000 045 1 071 158
Enseignement 16 375 048 17 356 954 14 711 942
Opération et entretien 2 819 030 3 044 307 2 416 015
Transport des élèves 2 789 143 2 567 966 2 368 123
Frais de scolarité et autres 48 737 44 632 43 656
Fonds générés par les écoles - 272 997 383 730
Services complémentaires (note 17) 962 345 754 681 642 907
Services externes (note 18) 624 793 424 480 551 473
Autres dépenses 7 000 12 597 143 922

Total des dépenses 25 384 895 25 906 547 22 630 935

(2 271 657) 260 375 3 901 952

Excédent accumulé au début de l'exercice (note 20) 38 755 362 34 853 410

Excédent accumulé à la clôture de l'exercice 39 015 737 38 755 362

Les notes afférentes font partie intégrante de ces états financiers consolidés.

Conseil des écoles fransaskoises no 310
État consolidé des résultats et de l'excédent accumulé

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Excédent (insuffisance) des revenus sur les dépenses
pour l'exercice
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)

Actifs financiers nets au début de l'exercice 2 601 547 2 601 547 1 012 957

Variations au cours de l'exercice
Excédent (insuffisance) des revenus sur les dépenses pour
l'exercice (2 271 657) 260 375 3 901 952
Acquisition d'immobilisations corporelles (Annexe C) - (4 054 102) (3 749 488)
Produits de la vente d'immobilisations corporelles (Annexe C) - - -
Perte nette (gain net) sur la vente d'immobilisations corporelles
(Annexe C) - - -
Dévaluation des immobilisations corporelles (Annexe C) - - -
Amortissement des immobilisations corporelles (Annexe C) - 1 739 270 1 437 997
Acquisition nette de l'inventaire de matériaux - -
Acquisition nette des frais payés d'avance - (7 757) (1 871)

(2 271 657) (2 062 214) 1 588 590

Actifs financiers nets à la clôture de l'exercice 329 890 539 333 2 601 547

Les notes afférentes font partie intégrante de ces états financiers consolidés.

Conseil des écoles fransaskoises n° 310
 État consolidé de la variation des actifs financiers nets

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Variation nette des actifs financiers nets (dette nette) au cours de
l'exercice
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2010 2009

Activités de fonctionnement
Excédent des revenus sur les dépenses pour l'exercice 260 375 3 901 952
Éléments sans effet sur la trésorerie y compris l'amortissement 1 739 270 1 437 997
Variation nette des activités de fonctionnement sans effet sur la trésorerie (Annexe E) 488 654 (2 499 010)

Flux de trésorerie provenant des activités de fonctionnement 2 488 299 2 840 939

Activités d'investissement en immobilisations corporelles
Sorties de fonds pour l'acquisition d'immobilisations corporelles (4 054 102) (3 749 488)
Produits de la vente d'immobilisations corporelles - -

Flux de trésorerie affectés aux activités d'investissement en immobilisations corporelles (4 054 102) (3 749 488)

Activités de placements
Sorties de fonds pour l'acquisition de placements (7 455) -
Produits provenant de la vente de placements - --
Flux de trésorerie provenant des activités de placement (7 455) -

Activités de financement
Produit découlant de l'émission d'instruments d'emprunt 992 109 503 454
Remboursement de la dette (372 124) (105 784)

Flux de trésorerie affectés aux activités de financement 619 985 397 670

Diminution de la trésorerie et des équivalents affectés de financement (953 273) (510 879)

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l'exercice 2 919 454 3 430 333

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l'exercice 1 966 181 2 919 454

Représenté à l'état consolidé de la situation financière par :
Encaisse 1 966 181 2 919 454
Placements à court terme - -
Dette bancaire - -
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l'exercice 1 966 181 2 919 454

Les notes afférentes font partie intégrante de ces états financiers consolidés.

Conseil des écoles fransaskoises n° 310
État consolidé des flux de trésorerie

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)
Revenus des taxes imposées

Taxes imposées
Imposition municipale (net crédit d'impôt à l'éducation) - - -
Imposition supplémentaire - - -

Total des taxes imposées - - -
Octrois au lieu des taxes

Gouvernement fédéral - - -
Gouvernement provincial - - -
Chemins de fer - - -
Autres - - -

Total des octrois au lieu des taxes - - -
Autres revenus de taxes imposées

Droits fonciers issus des traités - urbain - - -
Droits fonciers issus des traités - rural - - -
Frais de maison - remorque - - -

Total des autres revenus de taxes imposées - - -
Suppléments à l'imposition

Amendes - - -
Autres - - -

Total des suppléments à l'imposition - - -
Suppressions à l'imposition

Escomptes - - -
Annulations - - -
Autres suppressions - - -

Total des suppressions à l'imposition - - -

Total des impositions pour le fonctionnement - - -

Octrois
Octrois pour les opérations

Octroi du Ministère de l'Éducation
Octroi de fonctionnement M à 12 19 938 564 20 042 326 19 129 176
Crédit de l'impôt foncier - - -
Autres octrois ministériels - 1 120 5 484
Total des octrois ministériels 19 938 564 20 043 446 19 134 660

Autres octrois provinciaux 2 240 000 2 235 138 2 204 000
Octrois fédéraux 156 400 117 639 209 638
Autres octrois 20 000 41 742 20 000
Total des octrois pour les opérations 22 354 964 22 437 965 21 568 298

Octrois pour les immobilisations
Octrois pour les immobilisations du Ministère de l'Éducation - 2 400 515 3 470 537
Autres octrois de capital - - -
Total des octrois pour les immobilisations - 2 400 515 3 470 537

Total des octrois 22 354 964 24 838 480 25 038 835

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe A : Détails supplémentaires des revenus consolidés

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)
Frais des scolarité et frais afférents

Frais pour les opérations
Frais de scolarité

Commissions scolaires 188 700 196 344 175 644
Gouvernement fédéral et Premières Nations - - -
Particuliers et autres - - 10 175
Total des frais de scolarité 188 700 196 344 185 819

Frais pour le service de transport - - -
Autres frais afférents - - -
Total des frais de scolarité et autres frais pour les opérations 188 700 196 344 185 819

Frais pour les immobilisations

- - -

- - -

Total des frais de scolarité et frais afférents 188 700 196 344 185 819

Fonds générés par les écoles
Frais curriculaires

Frais de scolarité - - -
Autres - - -
Total des frais curriculaires - - -

Frais non curriculaires
Ventes commerciales - TPS - - -
Ventes commerciales - sans TPS - - -
Levées de fonds - - -
Octrois et partenariats - - -
Frais de scolarité - - -
Autres - 298 827 371 174
Total des frais non curriculaires - 298 827 371 174

Total des revenus des fonds générés par les écoles - 298 827 371 174

Services complémentaires
Octrois pour les opérations

Octrois du Ministère de l'Éducation
Octrois de base - - -
Autres - - -

Autres octrois provinciaux - - -
Octrois fédéraux - - -
Autres octrois - - -
Total des octrois pour les opérations - - -

Octrois pour les immobilisations
Ministère de l'Éducation - - -
Autres - 161 280 -
Total des octrois pour les immobilisations - 161 280 -

Frais et autres revenus
Frais de scolarité et autres frais afférents 77 000 29 232 64 348
Gains sur vente d'immobilisations corporelles - - -
Autres revenus 71 077 37 432 21 895
Total des frais et autres revenus 148 077 66 664 86 243

Total des revenus des services complémentaires 148 077 227 944 86 243

Total des frais de scolarité et autres frais pour les
immobilisations

Annexe A : Détails supplémentaires des revenus consolidés
Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Conseil des écoles fransaskoises no 310

Frais pour les immobilisations du gouvernement fédéral et des
Premières Nations
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)

Services externes

Octrois pour les opérations
Ministère de l'Éducation

Octrois de base - - -
Autres 304 587 - 80 552

Autres octrois provinciaux - - -
Octrois fédéraux - - -
Autres octrois - - -
Total des octrois pour les opérations 304 587 - 80 552

Octrois pour les immobilisations
Ministère de l'Éducation - - -
Autres octrois - - -
Total des octrois pour les opérations - - -

Frais et autres revenus
Frais de scolarité et frais afférents - - -
Gains sur vente d'immobilisations corporelles - - -
Autres revenus - 344 169 270 611
Total des frais et autres revenus - 344 169 270 611

Total des revenus des services externes 304 587 344 169 351 163

Autres revenus
Revenus divers 9 900 161 783 354 680
Ventes et locations 87 010 83 870 113 743
Revenus de placements 20 000 15 506 31 230
Gains sur vente d'immobilisations corporelles - - -

Total des autres revenus 116 910 261 159 499 653

Total des revenus pour l'exercice 23 113 238 26 166 923 26 532 887

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe A : Détails supplémentaires des revenus consolidés
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)

Gouvernance
Dépenses du Conseil scolaire 145 000 214 936 145 818
Congrès et conférences pour les membres du Conseil scolaire 100 000 53 820 53 062
Conseils d'école 47 121 44 815 38 246
Congrès et conférences pour les conseils des écoles 7 500 14 342 7 152
Élections 1 800 4 100 3 936
Autres dépenses 140 000 95 876 49 795
Amortissement des immobilisations corporelles - - -

Total des dépenses de gouvernance 441 421 427 889 298 009

Administration
Salaires 985 961 654 916 598 115
Avantages sociaux 121 227 121 648 112 490
Fournitures et services 138 850 159 180 265 758
Meubles et équipement non capital 15 500 26 979 17 751
Opérations des édifices 5 840 3 819 22 081
Communications 23 000 21 859 22 858
Déplacement 1 000 4 770 2 516
Perfectionnement professionnel 26 000 1 690 24 405
Amortissement des immobilisations corporelles - 5 184 5 184

Total des dépenses d'administration 1 317 378 1 000 045 1 071 158

Enseignement
Salaires pour les éducateurs 10 201 961 10 071 287 8 760 224
Avantages sociaux pour les éducateurs 447 156 500 852 461 638
Salaires pour le personnel de soutien 2 099 761 2 670 640 2 114 469
Avantages sociaux pour le personnel de soutien 512 158 370 637 244 312
Auxiliaires à l'enseignement 813 493 440 853 356 862
Fournitures et services 419 450 371 261 286 044
Meubles et équipement non capital 599 621 253 592 235 871
Communications 195 400 212 505 203 182
Déplacement 348 700 290 285 335 050
Perfectionnement professionnel 593 848 485 479 441 682
Frais reliés aux élèves 143 500 143 737 103 025
Amortissement des immobilisations corporelles - 1 545 826 1 169 583

Total des dépenses d'enseignement 16 375 048 17 356 954 14 711 942

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe B : Détails supplémentaires des dépenses consolidées

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)
Opération et entretien des édifices

Salaires 797 207 723 784 601 320
Avantages sociaux 142 531 134 195 113 134
Fournitures et services - 28 104 5 773
Meubles et équipement non capital 56 900 25 411 54 448
Opérations des édifices 1 808 742 1 976 056 1 486 198
Communications 7 200 4 658 4 687
Déplacement 6 450 5 403 3 600
Perfectionnement professionnel - 216 30
Amortissement des immobilisations corporelles - 146 480 146 825

Total des dépenses d'opération et entretien des édifices 2 819 030 3 044 307 2 416 015

Transport des élèves

Salaires 185 168 141 937 152 235
Avantages sociaux 27 282 33 905 27 330
Fournitures et services 66 916 60 313 63 632
Meubles et équipement non capital 105 500 33 178 31 935
Opérations des édifices - 4 330 14 147
Communications 10 500 5 575 9 848
Déplacements 5 000 100 493
Perfectionnement professionnel - - -
Services contractuels pour le transport 2 388 777 2 246 848 2 021 256
Amortissement des immobilisations corporelles - 41 780 47 247

Total des dépenses de transport des élèves 2 789 143 2 567 966 2 368 123

Frais de scolarité et autres

Frais de scolarité 44 737 44 632 43 016
Frais pour le transport 1 500 - 640
Autres frais 2 500 - -

Total des frais de scolarité et autres 48 737 44 632 43 656

Dépenses des fonds générés par les écoles

Fournitures et services - - -
Coûts des ventes - - -
Meubles et équipement non capital - - -
Programmes spéciaux - - -
Autres dépenses - 272 997 383 730
Amortissement des immobilisations corporelles - - -

Total des dépenses des fonds générés par les écoles - 272 997 383 730

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe B : Détails supplémentaires des dépenses consolidées

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)

Services complémentaires
Frais de scolarité - - -
Frais pour le transport - - -
Autres frais - - -
Salaires et avantages sociaux

Administration 123 870 115 868 86 928
Éducateurs - enseignants et contrats LEADS - 12 383 10 919
Personnel de soutien - Contrats non-enseignants 443 041 377 810 365 049
Opération et entretien 9 084 - -
Transport - - -
Auxiliaires à l'enseignement 5 000 10 166 1 676

Fournitures et services 111 548 85 693 83 525
Meubles et équipement non capital 7 500 19 160 5 751
Opérations des édifices 77 474 18 350 21 969
Communications 28 000 50 202 23 568
Déplacement 21 768 25 739 19 784
Perfectionnement professionnel (coûts non reliés aux salaires) 80 000 36 054 9 976
Frais reliés aux élèves 22 560 1 572 8 093
Services contractuels pour le transport et allocations 32 500 1 684 5 669
Amortissement des immobilisations corporelles - - -
Perte à la vente des immobilisations corporelles - - -
Dévaluation des immobilisations corporelles - - -

Total des dépenses des services complémentaires 962 345 754 681 642 907

Services externes
Frais de scolarité - - -
Frais de transport - - -
Autres frais - - -
Salaires et avantages sociaux

Administration - - -
Éducateurs - enseignants et contrats LEADS 314 885 331 896 407 326
Personnel de soutien - Contrats non-enseignants 50 408 52 483 49 210
Opération et entretien - - -
Transport - - -
Auxiliaires à l'enseignement - - -

Fournitures et services - - 16 860
Meubles et équipement non capital 257 000 10 285 -
Opérations des édifices - 20 482 53 776
Communications - 5 554 16 788
Déplacements 500 2 207 5 216
Perfectionnement professionnel (coûts non reliés aux salaires) 2 000 1 573 2 297
Frais reliés aux élèves - - -
Services contractuels pour le transport et allocations - - -
Amortissement des immobilisations corporelles - - -
Perte à la vente des immobilisations corporelles - - -
Dévaluation des immobilisations corporelles - - -

Total des dépenses des services externes 624 793 424 480 551 473

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
Annexe B : Détails supplémentaires des dépenses consolidées

Conseil des écoles fransaskoises no 310
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2010 2010 2009
Prévu Réel Réel

(non vérifié - note 15)
Autres dépenses

Intérêts et frais bancaires
Intérêts sur dette bancaire et prêt à court terme, et frais bancaires 7 000 4 572 138 516
Intérêts sur les débentures

Édifices scolaires - - -
Autres - - -

Intérêts sur les autres prêts pour les immobilisations et la dette à long terme
Édifices scolaires - 8 025 5 406
Autres - - -

Total des intérêts et frais bancaires 7 000 12 597 143 922
Perte à la disposition des immobilisations corporelles - - -
Dévaluation des immobilisations corporelles - - -
Provision pour les taxes non recouvrables - - -

Total des autres dépenses 7 000 12 597 143 922

Total des dépenses 25 384 895 25 906 548 22 630 935

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe B : Détails supplémentaires des dépenses consolidées

Pour l'exercice terminé le 31 août 2010
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Annexe C : Détails supplémentaires des immobilisations corporelles
Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Terrains
Développement

des terrains Édifices
Édifices à court

terme
Autobus
scolaires

Autres
véhicules

Meubles et
équipements

Matériel
informatique et

équipement
audio-visuel Logiciels

Constructio
n en

progrès 2010 2009

Coûts des immobilisations corporelles

Solde au début de l'exercice 747 580 1 278 824 46 381 669 718 451 730 383 106 961 3 737 115 1 964 312 - 1 001 755 56 667 050 52 917 562

Achats (1) - 144 492 1 458 875 23 648 - - 305 089 995 321 - 1 126 677 4 054 102 3 749 488
Ventes - voir ci-dessous (2) - - - - - - - - - - - -
Dévaluations - - - - - - - - - - - -
Transferts à (du) (3) - - - - - - - - - - - -

Solde à la clôture de l'exercice 747 580 1 423 316 47 840 544 742 099 730 383 106 961 4 042 204 2 959 633 - 2 128 432 60 721 152 56 667 050

Amortissement cumulé

Solde au début de l'exercice - 837 186 14 348 000 316 539 330 794 76 472 3 063 331 1 608 956 - - 20 581 278 19 143 281

Amortissement pour l'exercice (4) - 54 247 956 691 26 896 41 780 7 622 185 989 466 045 - - 1 739 270 1 437 997
Vente (2) - - - - - - - - - - - -
Dévaluations - - - - - - - - - - - -
Transferts à (du) (3) - - - - - - - - - - - -

Solde à la clôture de l'exercice - 891 433 15 304 691 343 435 372 574 84 094 3 249 320 2 075 001 - - 22 320 548 20 581 278

Valeur comptable nette

Solde au début de l'exercice 747 580 441 638 32 033 669 401 912 399 589 30 489 673 784 355 356 - 1 001 755 36 085 772 33 774 281
Solde à la clôture de l'exercice 747 580 531 883 32 535 853 398 664 357 809 22 867 792 884 884 632 - 2 128 432 38 400 604 36 085 772
Variation de la valeur comptable nette - 90 245 502 184 (3 248) (41 780) (7 622) 119 100 529 276 - 1 126 677 2 314 832 2 311 491

Ventes
Coûts historiques -
Amortissement cumulé -
Valeur comptable nette - - - - - - - - - - - -
Produits de la vente -
Gain (perte) à la vente (5) - - - - - - - - - - - -

Valeur comptable nettedes actifs
donnés en garantie de la dette 491 194 842 963 1 334 157



2010 2009

Amortissement d'immobilisations corporelles (Annexe C) 1 739 270 1 437 997
(Gain) perte nette à la vente d'immobilisations corporelles - -
Dévaluation d'immobilisations corporelles (Annexe C) - -

1 739 270 1 437 997

2010 2009

Variation nette des activités de fonctionnement sans effet sur la trésorerie
Diminution (augmentation) des comptes à recevoir (349 889) (767 863)
Diminution (augmentation) de l'inventaire à vendre - -
Diminution (augmentation) des autres actifs - -
Augmentation (diminution) des trop-perçus des octrois provinciaux - -
Augmentation (diminution) des comptes à payer et des charges courues 24 122 (1 932 051)
Augmentation (diminution) des prêts à court terme -
Augmentation (diminution) des avantages sociaux futurs 10 800 (44 721)
Augmentation (diminution) des revenus reportés 811 378 247 497
Augmentation (diminution) des autres passifs - -
Diminution (augmentation) de l'inventaire - -
Diminution (augmentation) des frais payés d'avance (7 757) (1 872)

Total du changement net des activités de fonctionnement hors -
trésorerie 488 654 (2 499 010)

Annexe E : Variation nette des activités de fonctionnement sans effet sur la trésorerie
Pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Conseil des écoles fransaskoises no 310
Annexe D : Éléments hors-trésorerie inclus dans l'excédent / déficit

pour l'exercice terminé le 31 août 2010

Conseil des écoles fransaskoises no 310

Éléments sans effet sur la trésorerie inclus dans l'excédent des
revenus sur les dépenses de l'exercice

Total des éléments sans effet sur la trésorerie inclus dans
l'excédent des revenus sur les dépenses de l'exercice
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1. Nature de l’organisation et dépendance économique

Le Conseil scolaire opère sous l’autorité de The Education Act, 1995 de la Province de la Saskatchewan (la
« Province ») comme société sous le nom « Conseil scolaire des écoles fransaskoises no. 310  » (le « Conseil
scolaire ») et opère sous le nom  « Conseil des écoles fransaskoises ». Le Conseil scolaire fournit des services
d’éducation à sa population estudiantine francophone de la Saskatchewan. Le Conseil scolaire est composé de
neuf conseillères et conseillers élus au sein des régions scolaires francophones.

Le Conseil scolaire est financé principalement par des octrois de la Province pour son fonctionnement et pour le
financement des projets d’immobilisations. Le Conseil scolaire dépend du financement de la Province et ne
pourrait pas continuer son fonctionnement sans ce financement.

Le Conseil scolaire est exonéré de l’impôt sur le revenu et est un œuvre de bienfaisance sous la Loi de l’impôt
sur le revenu.

2. Principales politiques comptables

Les états financiers ont été préparés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada établis
par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (« CCSP ») de l’Institut Canadien des Comptables
Agréés (l’« ICCA »).

Les principales politiques comptables adoptées par le Conseil scolaire sont comme suit :

a) Périmètre comptable et consolidation

Les états financiers consolidés comprennent tous les actifs, passifs, revenus et dépenses du périmètre
comptable du Conseil scolaire. Le périmètre comptable du Conseil scolaire comprend tous les entités
contrôlées par la commission scolaire et la part du Conseil scolaire des partenariats.

Entités contrôlées

Le contrôle est défini comme étant le pouvoir d'orienter les politiques financières et administratives d'un autre
organisme de sorte que les activités de celui-ci procureront des avantages attendus au Conseil scolaire ou
l'exposeront à un risque de perte. Le contrôle existe du moins que le Conseil scolaire ait le pouvoir d’orienter
peu importe si le Conseil scolaire choisit d’exercer ce pouvoir.

Tous les actifs, passifs, revenus et dépenses des entités contrôlées sont consolidés  par intégration
proportionnelle en redressant les principales politiques comptables à une base consistante avec les principales
politiques comptables du Conseil scolaire. Les transactions et soldes entre les entités contrôlées et le Conseil
scolaire ont été éliminées.

Les actifs, passifs, revenus et dépenses des fonds générés par les écoles qui sont contrôlés par le Conseil
scolaire ont été consolidés dans ces états financiers.

Le Conseil scolaire n’a pas d’autres entités contrôlées.

Partenariats

Un partenariat est un accord contractuel conclu entre le Conseil scolaire et une ou des parties non comprises
dans le périmètre comptable du Conseil scolaire. Les partenaires ont des objectifs communs importants, font un
investissement financier dans le partenariat, se partagent le contrôle des décisions et se partagent, sur une
base équitable, les risques et les avantages significatifs rattachés aux activités du partenariat.
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Les partenariats sont comptabilisés sur une base de consolidation proportionnelle qui veut dire que les actifs,
passifs, revenus et dépenses sont consolidés au prorata selon la part du Conseil scolaire par intégration
proportionnelle en redressant les principales politiques comptables à une base consistante avec les principales
politiques comptables du Conseil scolaire. Les transactions et soldes entres les partenariats et le Conseil
scolaire ont été éliminées.

Le Conseil scolaire n’a pas de partenariats.

b) Méthode de comptabilité

Ces états financiers sont préparés selon la méthode de comptabilité d’exercice. La méthode de comptabilité
d’exercice comptabilise les revenus à mesure qu’ils sont gagnés et qu’ils peuvent être mesurés, et les dépenses
sont constatées lorsqu’ils sont engagés et qu’elles peuvent être mesurées par la suite de la réception des biens
ou des services et de l’établissement d’une obligation légale de paiement. Les dépenses incluent
l’amortissement des immobilisations corporelles.

c)  Incertitude d’évaluation et utilisation des prévisions

La préparation des états financiers, conformément aux principes comptables généralement reconnus du
Canada, exige de la direction qu’elle établisse des prévisions et formule des hypothèses à l’égard des montants
comptabilisés des actifs et des passifs et la divulgation des actifs et des passifs éventuels à la date des états
financiers, ainsi que sur les montants reportés de revenus et des dépenses au cours de l’exercice.

Les postes importants qui exigent de la direction qu’elle établisse des prévisions se rapportent aux avantages
sociaux futurs, la durée prévue d’utilisation des immobilisations corporelles et le coût historique des
immobilisations où les données n’étaient pas disponibles ainsi que l’amortissement afférent.

Les prévisions et les hypothèses sont revues périodiquement et lorsque des redressements deviennent
nécessaires ils sont rapportés dans les résultats de l’exercice où ils deviennent connus.

Tandis que les meilleures estimations sont servies pour rapporter les postes assujettis à l’incertitude
d’évaluation, il est raisonnablement possible que des variations dans des conditions futures, qui s’avèrent dans
une période d’un exercice financier, pourraient exiger des changements importants aux montants comptabilisés
ou divulgués.

d) Instruments financiers

Les instruments financiers du Conseil scolaire comprennent l’encaisse, les placements à court terme, les
comptes à recevoir, les placements à long terme, la dette bancaire, les octrois provinciaux trop-perçus, les
comptes à payer et charges courues, les prêts à court terme, les dettes à long terme et les autres passifs. À
moins d'indication contraire, le Conseil scolaire n'est pas exposé d'une façon significative aux risques
d'intérêt, de change ou de crédit découlant de ces instruments financiers qui pourraient influer le montant, le
moment et la certitude des flux de trésorerie futurs. Le Conseil scolaire est exposé au risque de crédit se
rattachant au non-paiement des comptes à recevoir. Malgré, la plupart des comptes à recevoir proviennent
de la Province et du gouvernement fédéral (note 3) alors le risque de crédit est minime.

e) Actifs financiers

Les actifs financiers représentent les actifs qui pourraient être servis pour rembourser les passifs existants ou
pour financer les opérations futures et ne sont pas destinés pour la consommation dans le cours normal des
activités. Une provision pour moins-value est comptabilisée lorsque considéré nécessaire afin de réduire les
montants rapportés pour les actifs financiers à leur valeur recouvrable.

L’encaisse – L’encaisse comprend les fonds en caisse et les dépôts à vue.



Conseil des écoles fransaskoises no. 310
Notes afférentes aux états financiers consolidés

Pour l’exercice terminé le 31 août 2010

… page 16

Placements à court terme – Les placements à court terme sont des placements très liquides investis pour
obtenir un rendement sur une base temporaire avec une échéance proche inférieure à trois mois à partir de
la date de l’acquisition. Les placements à court terme sont comptabilisés au plus petit du coût ou de la valeur
du marché.

Comptes à recevoir – Les comptes à recevoir comprennent les octrois à recevoir de la Province et autres
comptes à recevoir. Les octrois à recevoir représentent les octrois pour les opérations et pour financer les
projets d’immobilisations réalisés mais pas reçus à la clôture de l’exercice pourvu que le montant de l’octroi
puisse être raisonnablement estimé. Les octrois sont réalisés lorsque l’événement provoquant l’octroi se
produit, l’octroi est autorisé, et les critères admissibles ont été réalisés. Les autres comptes à recevoir sont
comptabilisés au coût moins une provision pour moins-value. Une provision pour moins-value est
comptabilisée lorsque la recouvrabilité du compte à recevoir est douteuse.

Placements à long terme – Les placements à long terme sont comptabilisés au coût amorti.

f)   Actifs non financiers

Les actifs non financiers sont des actifs détenus pour la consommation dans la provision des services. Ces
actifs ne produisent normalement pas de ressources servant à rembourser les dettes existantes du Conseil
scolaire à moins qu’ils soient vendus.

Immobilisations corporelles – Les immobilisations corporelles ont une durée de vie économique de plus d’un
exercice financier, sont utilisées par le Conseil scolaire pour fournir des services au public et ne sont pas
destinés à être vendus dans le cours normal des opérations. Les immobilisations corporelles comprennent
les terrains, le développement des terrains, les édifices, les édifices à court terme, les autobus scolaires, les
autres véhicules, les meubles et équipements, les matériels informatique et équipement audiovisuels, les
logiciels et la construction en progrès. Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût historique
ou au coût estimé si le coût historique n’est pas connu et comprend les coûts directement liés à l’acquisition,
la conception, la construction, le développement, l’installation et l’amélioration des immobilisations
corporelles. Le Conseil scolaire ne capitalise pas les intérêts découlant des fonds utilisés pour financer les
immobilisations corporelles en construction.

Le coût des immobilisations corporelles amortissables, moins la valeur résiduelle, est amorti sur une base
linéaire selon les périodes suivantes :

Développement des terrains 20 ans
Édifices 50 ans
Édifices à court terme 20 ans
Autobus scolaires 12 ans
Autres véhicules 5 à 10 ans
Meubles et équipements 10 ans
Matériels informatique et équipement audiovisuels 5 ans ou terme du bail
Logiciels 5 ans

Les actifs qui ont une importance historique ou culturelle tel que les œuvres d’art, monuments et autres
artefacts culturels, ne sont pas comptabilisés comme immobilisations corporelles puisque qu'il est impossible
de faire une estimation raisonnable des avantages économiques futurs qui se rattachent à ces biens.

Frais payés d’avance – Les frais payés d’avance représentent des montants payés à l’avance tels que les
assurances et autres frais qui proviendront des avantages économiques dans les exercices futurs.
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g) Passifs

Les passifs sont des obligations actuelles qui résultent de transactions ou d'événements qui ont lieu par la
clôture de l’exercice financier et dont le règlement prévu donnera lieu à une sortie future d’actifs ou autre
forme de règlement économique.

Prêts à court terme – Ces emprunts ont été établis sur une base temporaire avec une échéance d’un an ou
de moins d’un an et ont été engagés pour financer les dépenses d’exploitation selon les provisions de The
Education Act, 1995.

Octrois provinciaux trop-perçus – Les octrois provinciaux trop-perçus représentent les octrois avancés au
Conseil scolaire qui excède l’octroi calculé et qui seront remboursés à la Province.

Comptes à payer et charges courues – Les comptes à payer et charges courues comprennent les comptes à
payer et charges courues dûs à des tiers et aux employés pour les biens et les services rendus et impayés à
la clôture de l’exercice financier. Les montants sont dans une période de moins d’un an.

Dette à long terme – La dette à long terme comprend les prêts qui viennent à échéance de plus d’un an de la
date d’acquisition de la dette et qui sont engagées pour financer des dépenses en capital selon les
provisions de The Education Act, 1995. La dette à long terme comprend également les contrats de location
où le bailleur cède au Conseil scolaire pratiquement tous les avantages et les risques inhérents aux
immobilisations corporelles louées  sans nécessairement transférer le droit de propriété. Le montant du
contrat de location comptabilisé au début du terme du bail est la valeur actualisée des paiements minimums
exigibles en vertu du bail moins la portion qui représente les frais accessoires.

Avantages sociaux futurs courus – Les avantages sociaux futurs courus représentent les avantages
postérieurs à l’emploi et les absences rémunérées courus pour les employés du Conseil scolaire. À mesure
que ces salariés rendent des services, la valeur des avantages postérieurs à l'emploi et des congés
rémunérés correspondant à ces services est constatée à titre de passif et de dépense. Les obligations liées à
ces prestations sont déterminées par le biais d’hypothèses actuarielles en utilisant la méthode de répartition
des prestations au prorata des années de service en se servant des meilleurs prévisions établies par la
direction pour le taux prévu d’actualisation, d’inflation, d’augmentation des salaires, de cessation d’emploi, de
retraite, et de mortalité. Les gains ou pertes actuariels sont amortis selon la méthode linéaire sur la durée de
service moyen estimée des groupes d’employés afférents.

La constatation du passif des avantages sociaux futurs a commencé le 1er septembre 2008. Le Conseil
scolaire a constaté à cette date la totalité du passif au titre de ces avantages pour les années de services
précédentes.

Revenus reportés – Les revenus reportés représentent les revenus reçus conformément à la législation, aux
règlements, ou à une entente et ne peuvent être servis que pour des fins spécifiques. Le revenu est constaté
au cours de l’exercice financier que le revenu est engagé pour des fins spécifiques.

h) Régimes de retraite pour les employés

Les employés du Conseil scolaire participent dans l’un des régimes de retraite à prestations déterminées
interentreprises suivants :

i) Les enseignants participent dans le régime de retraite du Saskatchewan Teachers’ Retirement Plan
(« STRP ») ou Teachers’ Superannuation Commission (« TSC »). Les obligations pour le Conseil
scolaire pour ces régimes sont limitées à déduire de la paie et verser les contributions des employés
aux taux déterminés par les régimes respectifs.
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ii) Les autres employés  participent dans le Municipal Employees’ Pension Plan (« MEPP »).
Conformément avec les normes prescrites par le CCSP, le régime est comptabilisé comme un
régime à cotisations déterminées et les contributions du Conseil scolaire sont portées à la dépense
lorsqu’elles sont dûes.

i) Constatation des revenus

Les revenus sont constatés au cours de l’exercice duquel ils ont été gagnés pourvu que les revenus puissent
être raisonnablement estimés et la collection est raisonnablement assurée.

Les revenus affectés représentent les revenus reçus conformément à la législation, aux règlements, or à une
entente avec des tiers qui ne peuvent être servis que pour des fins spécifiques. Les revenus affectés sont
comptabilisés comme revenus reportés au départ et sont constatés comme revenu au cours de l’exercice
financier que le revenu est engagé pour des fins spécifiques.

Les octrois provinciaux représentent la source de revenu primaire pour le Conseil scolaire. Les octrois
provinciaux sont constatés dans les états financiers au cours de la période durant laquelle l’événement
provoquant l’octroi se produit, l’octroi est autorisé, les critères d’admissibilité ont été réalisés, et le montant de
l’octroi peut être raisonnablement estimé. Les octrois affectés sont constatés comme revenu au cours de
l’exercice financier que les dépenses visées ont été engagées ou les services ont été complétés. Les octrois
provinciaux de fonctionnement sont inscrits sur une base de 12 mois (avant le 1er avril 2009 sur une base de
10 mois), avec 1/12ième de l’octroi inscrit comme revenu à chaque mois (avant le 1er avril 2009 inscrit à
1/10ième par mois sans octrois étant inscrits pour les mois de juillet et août). Les octrois pour projet
d’immobilisations sont comptabilisés au cours du projet de construction lorsque le droit à l’octroi est réalisé et
le montant peut être évalué. Les octrois affectés reçus et non réalisés sont comptabilisés comme revenus
reportés.

Les frais de scolarité et autres revenus pour services rendus sont comptabilisés à titre de revenus lorsque les
services sont livrés.

3. Comptes à recevoir

Tous les comptes à recevoir présentés dans l’état consolidé de la situation financière sont présentés nette
d’une provision pour moins-value. Les principales composantes des comptes à recevoir et des provisions pour
moins-value sont les suivantes :

Total Provision pour Solde Total Provision pour Solde
moins-value net moins-value net

$ $ $ $ $ $

Octrois provinciaux 1 451 247 - 1 451 247  847 696 -  847 696
Octrois fédéral  134 372 -  134 372  462 023 -  462 023
TPS à recevoir  468 429 -  468 429  351 720 -  351 720
Autres comptes à recevoir  165 650 -  165 650  208 370 -  208 370
Total des comptes à recevoir 2 219 698 - 2 219 698 1 869 809 - 1 869 809

Au 31 août 2010 Au 31 août 2009
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4. Placement à long terme

Les placements à long terme comprennent des dépôts à terme avec échéance de plus de trois mois et portent
intérêt à des taux variant de 0,5 % à 1,5 %.

5. Marge et entente de crédit

Le Conseil scolaire a une marge de crédit autorisée sous forme de découvert bancaire auprès de Concentra
Financial Services pour une somme maximale de 2 500 000 $ pour le financement du fonctionnement. La
marge de crédit est remboursable sur demande et porte les intérêts au taux préférentiel de l’institution
financière plus 1 % (3,75 % au 31 août 2010) dont l’intérêt est payé mensuellement. La marge de crédit est
autorisée par le Conseil scolaire par une résolution d’emprunt et est garantie par un contrat de sûreté. La marge
de crédit a un solde de néant au 31 août 2010.

Le Conseil scolaire a également conclu une entente de crédit avec MasterCard auprès de Concentra Financial
Services. La limite de crédit autorisée globale pour toutes les cartes de MasterCard détenues au nom du
Conseil scolaire est de 40 000 $. Le Conseil scolaire avait un solde de 12 161 $ au 31 août 2010.

6. Comptes à payer et charges courues

Les principales composantes des comptes à payer et des charges courues  sont les montants dûs aux
fournisseurs pour les services et les produits achetés. Les salaires et bénéfices à payer compris dans ce solde
est nul au 31 août 2009 et 2010.

7. Dette à long terme

Les détails de la dette à long terme sont comme suit :

2010 2009

$ $
Prêts pour autobus  293 000  347 937
Obligations locatives  842 963  168 040

1 135 963  515 977

Prêt pour autobus - En novembre 2008, le Conseil scolaire a obtenu un prêt auprès de Concentra Financial
Services pour  financer  l’achat de  cinq  autobus  scolaires reçus au  31 août 2008 pour  une somme de
384 562 $. Le prêt porte intérêt au taux préférentiel de l’institution financière plus 1,25 % (4,00 % au 31
août 2010), est remboursable par versements mensuels de principal de 4 578 $ plus les intérêts dès janvier
2009 et vient à échéance en décembre 2015. Les garanties sont un contrat de sûreté et une résolution
d’emprunt.

Obligations locatives - Le Conseil scolaire a contracté quatre baux pour équipements informatiques d’Apple
Financial Services et De Lage Landen avec une juste valeur d’environ 1 268 743 $ à l’inception entre mars
2008 et mars 2010. Les immobilisations corporelles louées ont des dates d’échéance entre mars 2012 et
mars 2015 et ont un versement annuel global d’environ 317 185 $ dû à la date d’anniversaire de l’inception.
Les immobilisations corporelles louées sont inclus avec l’équipement informatique dans la cédule des
immobilisations corporelles avec une valeur comptable nette de 842 963 $ au 31 août 2010 (168 040 $ au
31 août 2009).
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Les versements de principal de la dette à long terme pour les cinq prochains exercices et par après sont
comme suit :

Prêt pour autobus
Obligations

locatives Total

$ $ $

2011 54 938 317 185 372 123
2012 54 938 277 751 332 689
2013 54 938 248 027 302 965
2014 54 938 - 54 938
2015 54 938 - 54 938
Par après 18 310 - 18 310
Total 293 000  842 963 1 135 963

Les versements de principal et d’intérêts pour la dette à long terme pour les exercices terminés le 31 août
2009 et 2010 sont comme suit :

8. Avantages sociaux futurs

Le Conseil scolaire fournit certains avantages sociaux postérieurs à l’emploi, les absences rémunérées et
prestations de cessation d’emploi à ses employés.  Ces avantages incluent les congés de maladie qui
s’accumulent mais qui ne s’acquittent pas, les allocations de retraite et les vacances courues. Les obligations
liées à ces prestations sont déterminées par le biais d’hypothèses actuarielles en utilisant la méthode de
répartition des prestations au prorata des années de service en se servant des meilleurs prévisions établies
par la direction pour le taux prévu d’actualisation, d’inflation, d’augmentation des salaires, de cessation
d’emploi, de retraite, et de mortalité. Les obligations sont comptabilisées et présentées au poste « Avantages
sociaux futurs » sur l’état consolidé de la situation financière.

La mise en vigueur de a constatation du passif des avantages sociaux futurs a eu lieu le 1er septembre 2008.
Le Conseil scolaire a constaté à cette date la totalité du passif au titre de ces avantages pour les années de
services précédentes.

Prêts pour
autobus

Obligations
locatives 2010 2009

$ $ $ $

Principal 54 938 317 185 372 123 105 782
Intérêts 8 025 - 8 025 5 408

Total 62 963 317 185 380 148 111 190
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Les détails des avantages sociaux futurs sont comme suit :

   Date de l'évaluation actuarielle au 31 août 2010 au 31 août 2009
   Hypothèses actuarielles servies :
       Taux d'augmentation des salaires (en pourcentage) 3,5 % à 9,20 % 3,5 % à 9,20 %
       Taux d'actualisation (en pourcentage) 3,6 % 4,1 %
        Durée moyenne estimative du reste de la carrière
             active du groupe d'employés (en années) 15 15

  Obligation pour avantages sociaux futurs 2010 2009

$ $
   Obligation au titre des prestations constituées au début de l'exercice 213 900 175 900
       Charge au titre des prestations constituées au cours de l'exercice 35 800 33 900
       Charge d'intérêts 9 800 9 000
       Prestations versées (19 400) (11 900)
       (Gains) pertes actuariels 13 300 7 000
       Modifications aux régimes (8 900) -

  Obligation au titre des prestations constituées à la clôture de l'exercice 244 500 213 900
  Gains (pertes) actuariels non amortis (19 800) -
  Obligation pour avantages sociaux futurs à la clôture de l'exercice 224 700 213 900

  Dépense pour avantages sociaux futurs 2010 2009

$ $
       Coût des avantages pour les services rendus au cours de l'exercice 35 800 33 900
       Charge d'intérêts 9 800 9 000
       Amortissement des gains / pertes actuariels nets  500 -
       Modifications au régime (8 900) -

   Coût des avantages sociaux pour les services rendus 37 200 42 900
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9. Régimes de retraite

Les informations au sujet des régimes de retraite à prestations déterminées multi-entreprises sont comme suit :

i) STRP ou TSC

Les STRP et TSC offrent des prestations de retraite selon l’ancienneté et le salaire cotisable.

Les STRP et TSC sont financés par les versements des employés membres qui participent et la Province.
L’obligation du Conseil scolaire envers les STRP et TSC est limitée à retenir et verser les cotisations des
employés aux taux fixés par les régimes. Par conséquent, ces états financiers consolidés ne rapportent aucune
dépense de cotisation pour ces régimes. L’actif ou le passif net au titre des régimes de retraite ne sont pas
rapportés dans ces états financiers consolidés puisque la responsabilité ultime pour les prestations de retraite
demeure celle du Saskatchewan Teachers’ Federation pour le STRP et celle de la Province pour le TSC.

ii) MEPP

Le MEPP offre des prestations de retraite selon l’ancienneté et le salaire cotisable.

Le MEPP est financé par les versements des employeurs et des employés aux taux fixés par le Municipal
Employees’ Pension Commission.

Une évaluation actuarielle est préparée à chaque trois ans afin d’évaluer la situation financière du régime et la
suffisance du financement du régime. Le déficit déterminé par une évaluation actuarielle, s’il y a lieu, est la
responsabilité des employeurs et employés qui participent au régime et pourrait affecter les taux des cotisations
futures et /ou les bénéfices.

Les versements au MEPP par les employeurs qui participent au régime ne sont pas comptabilisés dans des
comptes distincts ou affectés afin d’offrir les bénéfices aux employés d’un employeur spécifique. Les
employeurs particuliers ne peuvent pas identifier leur part des actifs et passifs sous-jacents, et l’actif ou le passif
net au titre du régime de retraite n’est pas rapporté dans ces états financiers consolidés. Selon les exigences
du CCSP, le régime est comptabilisé comme régime à cotisations déterminées et les cotisations de la part du
Conseil scolaire sont portées à la dépense lorsqu’elles sont dûes.

Les dépenses liées aux avantages sociaux futurs sont incluses aux postes bénéfices. Les contributions
globales aux régimes de retraite à cotisations déterminées pour l’exercice terminé le 31 août 2010 se chiffrent
à 229 880 $ (164 503 $ en 2009).
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10. Revenus reportés

Les détails des revenus reportés sont comme suit :

Constatés
Montants comme

Solde au reçus au revenus Solde au
31 août cours de  au cours de 31 août

2009 l’exercice l’exercice 2010
$ $ $ $

Province de la Saskatchewan
Octrois pour les opérations 247 497 19 925 752 19 996 326 176 923
Octroi pour projets d’immobilisations - 3 218 653 2 400 515 818 138

Frais de scolarité - 246 529 196 344 -
Revenus affectés                - 13 630 - 13 630

Total     247 497 23 404 564 22 593 185 1 058 876

11. Excédent (déficit) accumulé

L’excédent (déficit) accumulé représente les actifs financiers et les actifs non financiers moins les passifs
financiers. Le solde représente l’excédent accumulé des excédents (déficits) découlant des opérations du
Conseil scolaire et des fonds générés par les écoles.

Certaines composantes de l’excédent (déficit) accumulé ont été affectées pour fins spécifiques tels que les
fonds générés par les écoles et les réserves spéciales. Les montants affectés sont inclus dans l’excédent
accumulé présenté sur l’état consolidé de la situation financière. Le Conseil scolaire ne maintient pas des
comptes bancaires séparés pour les montants désignés à l’exception des fonds générés par les écoles
puisque les écoles maintiennent les comptes bancaires pour ces fonds.

Les détails de l’excédent (déficit) accumulé sont comme suit :

2010 2009
$ $

Investis en immobilisations corporelles
       Valeur comptable nette des immobilisations corporelles 38 400 604 36 085 772
       Moins: Dette à long terme sur immobilisations corporelles (1 135 963) (515 977)

37 264 641 35 569 795
  Affecté à l'interne
       Fonds générés par les écoles 122 023 96 193
       Fonds de bourses d'études 20 000 20 000
       Surplus assignés aux conseils d'écoles 224 444 291 779
       Autres réserves 922 079 922 079

1 288 546 1 330 051
  Non affecté 462 550 1 855 516
  Total de l'excédant accumulé à la clôture de l'exercice 39 015 737 38 755 362



Conseil des écoles fransaskoises no. 310
Notes afférentes aux états financiers consolidés

Pour l’exercice terminé le 31 août 2010

… page 24

2010 2009
$ $

Surplus assignés aux conseils d'école
       Beau Soleil 44 070 94 849
       Monseigneur de Laval 128 553 144 129
       Notre-Dame-de-Vertus 51 821 52 801
  Total des surplus assignés aux conseils d'école 224 444 291 779

12. Engagements contractuels

Le Conseil scolaire a des baux pour location d’installations et d’équipements qui prennent échéance entre
2011 et 2015 avec des versements annuels globals d’environ 75 000 $.

13. Engagements pour projets d’immobilisations par le Ministère de l’Éducation

Le Ministère de l’Éducation a approuvé des transferts au Conseil scolaire pour les projets d’immobilisations
en cours à la clôture de l’exercice. Il est prévu que le CCSP établira des normes pour le traitement des
transferts provenant du gouvernement par la clôture du prochain exercice financier du Conseil scolaire et la
méthode comptable pour ces projets est également en cours de révision.

Par conséquent, les transferts pour projets d’immobilisations ne sont pas rapportés dans les états financiers
consolidés du Conseil scolaire, et le détail s’y rattachant est comme suit au 31 août 2010 :

Engagement total du Ministère 8 012 986 $

Montants rapportés comme revenu et compte à recevoir par le Conseil scolaire 1 451 247 $

Engagement pas rapporté par le Conseil scolaire 6 561 739 $

14. Opérations entre apparentés

Ces états financiers incluent des transactions avec les apparentés. Le Conseil scolaire est lié à tous les
Ministères de la Province, les agences, les conseils scolaires, les associations de la santé, les universités et
les sociétés d’état de la Province. Les transactions et les soldes dûs entre les apparentés sont rapportés aux
taux chargés par ces agences et sont conclus aux conditions du commerce normal. Les détails des revenus
d’octrois reçus de la Province et des frais de scolarité des autres conseils scolaires sont rapportés dans
l’Annexe A annexée aux états financiers consolidés. Les soldes dûs de la Province sont également rapportés
à la note 3 des états financiers consolidés.

15. Prévisions budgétaires

Les prévisions budgétaires présentées dans les états financiers ont été approuvées par le Conseil scolaire le
22 janvier 2010 et le Ministère de l’Éducation le 10 mars 2010.

Les prévisions budgétaires ne sont pas vérifiées.
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16. Dépenses par fonction et objet

 Fonction
Salaires et avantages

sociaux
Fournitures et

services
Service de la

dette Amortissement 2010
Prévu

2010
Réel

2009
Réel

$ $ $ $ $ $ $
Gouvernance                                       -                    427 888                      -                            -                   441 421                      427 888                       298 009

Administration                          776 565                    218 295                      -                    5 184                1 317 377                   1 000 044                   1 071 158

Enseignment                     13 613 416                 2 197 711                      -             1 545 826              16 375 048                 17 356 953                 14 711 942

Opération et entretien                          857 980                 2 039 840                      -                146 480                2 819 031                   3 044 300                   2 416 015

Transport des élèves                          175 842                 2 350 345                      -                  41 780                2 789 143                   2 567 967                   2 368 123

Frais de scolarité et autres                                       -                      44 632                      -                            -                                -                        44 632                         43 656

Fonds générés par les écoles                                       -                    272 997                      -                            -                                -                      272 997                       383 730

Services complémentaires                          506 060                    248 617                      -                            -                   962 346                      754 677                       642 907

Services externes                          384 379                      40 101                      -                            -                   624 793                      424 480                       551 473

Autres            12 597                        7 000                        12 597                       143 924

Total                     16 314 242                 7 840 426            12 597             1 739 270              25 336 159                 25 906 535                 22 630 937

17. Services complémentaires

Les services complémentaires représentent les services et les programmes dont l’objectif primaire est autre
que l’apprentissage ou le soutien à l’apprentissage M à 12 mais qui a l’objectif spécifique d’améliorer la
capacité de livrer son curriculum ou programme d’apprentissage pour M à 12.

Le Conseil scolaire a engagé des services complémentaires suivants au cours de l’exercice terminé le 31
août 2010 : la prématernelle, le pensionnat, la promotion et liaison, les archives, le projet Passeport, la
promotion hors région et programme de Baccalauréat International.

Puisque les revenus et les dépenses  sont vérifiés dans leur ensemble et non pas pour chaque service
complémentaire, les détails des revenus et dépenses pour chaque service complémentaire ne sont pas
présentés dans ces états financiers consolidés.

18. Services externes

Les services externes représentent les services et les programmes qui sont hors de l’apprentissage, du
soutien à l’apprentissage et des services complémentaires. Les services externes n’ont pas un lien direct à la
livraison des programmes M à 12 du Conseil scolaire et ils n’améliorent pas directement sa capacité de livrer
sa programmation M à 12.

Le Conseil scolaire a engagé des services externes de prêts de service et le projet RFÉCD au cours de
l’exercice terminé le 31 août 2010.
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Puisque les revenus et les dépenses  sont vérifiés dans leur ensemble et non pas pour chaque service
externe, les détails des revenus et dépenses pour chaque service externe ne sont pas présentés dans ces
états financiers consolidés.

19. Informations supplémentaires pour l’état consolidé des changements nets des actifs financiers (de la
dette nette)

Les actifs financiers nets (la dette nette) au 1er septembre 2009 tel que présenté à l’état consolidé des
changements nets des actifs financiers (de la dette nette) est calculé comme suit :

Actifs financiers nets (dette nette) au 1er septembre 2009 $

Actifs financiers nets (dette nette), établis antérieurement 1 022 512

Fonds générés par les écoles pas inclus dans l’encaisse au 1er septembre 2009 108 750

Redressements aux immobilisations corporelles (118 305)

Actifs financiers nets, redressés 1 012 957

20. Modifications comptables – Changement de méthodes comptables et redressements sur exercices
antérieurs

Débutant au cours de l’exercice terminé le 31 août 2010, le Conseil scolaire a adopté les changements de
méthodes comptables suivants selon les normes du CCSP :

Changement dans la présentation des états financiers

Prenant effet le 1er septembre 2009, le Conseil scolaire a adopté les chapitres suivants des normes du
CCSP : SP 1000 Fondements conceptuels des états financiers, SP 1100 Objectifs des états financiers, et SP
1200  Présentation des états financiers. Ensemble, ces normes établissent les concepts, les objectifs et les
principes généraux de présentation de l’information dans les états financiers. En conséquence, le Conseil
scolaire a révisé la présentation des états financiers pour l’exercice terminé le 31 août 2010 afin de
conformer au nouveau modèle de présentation des états financiers. L’application de ces normes n’a pas eu
un impact sur l’excédent accumulé. Cependant, certains chiffres comparatifs ont été changés afin de les
conformer à la présentation révisée des états financiers de l’exercice courant.

Les changements les plus importants qui découlent de l’application du nouveau modèle de présentation des
états financiers sont les suivants :

 Les anciens fonds de fonctionnement, capital et autres ont été consolidés dans un seul fonds de
fonctionnement;

 Les immobilisations corporelles remplacent les anciens biens matériels et sont amorties;

 Les soldes de fonds et capitaux propres ont été consolidés dans un Excédent (déficit) accumulé;

 L’état consolidé des résultats et de l’Excédent (déficit) accumulé a été modifié pour les changements de
méthodes comptables des immobilisations corporelles (voir ci-dessous). Les revenus  de l’émission de la
dette à long terme et les remboursements de la dette à long terme ne sont plus rapportés comme
revenus et dépenses pour arriver à l’Excédent (déficit) accumulé pour l’exercice;

 Un nouvel état consolidé de la variation des actifs financiers (de la dette nette) qui rend compte du point
auquel les dépenses ont été couvertes par les revenus de l’exercice. Cet état explique aussi la différence
entre l’Excédent (déficit) accumulé pour l’exercice et les variations de la dette nette pour l’exercice; et,
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 Des changements à autres états pour mettre une emphase sur les concepts et les objectifs du nouveau
modèle de présentation des états financiers.

Immobilisations corporelles

Prenant effet le 1er septembre 2009, le Conseil scolaire à adopté les normes du CCSP du chapitre SP 3150
Immobilisations corporelles qui exigent que les coûts des immobilisations corporelles soient capitalisés et
amortis comme dépense de fonctionnement sur leur durée de vie économique prévue. Au cours des
exercices antérieures, les coûts des immobilisations corporelles ont été comptabilisés comme dépenses
lorsque les actifs avaient été acquis ou construits.

En mettant en application ces nouvelles normes, les coûts d’immobilisations corporelles ont été basés sur les
coûts historiques ou, lorsque les coûts historiques n’étaient pas disponibles, d’autres méthodes déterminées
pour fournir une meilleure évaluation des coûts historique et de l’amortissement cumulé. Dans certains cas,
le Conseil scolaire a employé le coût de remplacement et des index appropriés pour réduire le coût de
remplacement à un coût estimatif historique à l’année de l’acquisition.

Ce changement a été appliqué rétroactivement avec le redressement des chiffres comparatifs. Ce
changement de méthode comptable a changé les montants rapportés antérieurement pour l’exercice terminé
le 31 août 2009 comme suit :

Immobilisations corporelles au 31 août 2009 $

Immobilisations corporelles, au coût au 31 août 2009, établies antérieurement 39 745 385

Immobilisations corporelles non comptabilisées précédemment 16 921 665

Immobilisations corporelles, au coût au 31 août 2009, redressées 56 667 050

Amortissement cumulé au 31 août 2009, non comptabilisé précédemment 20 581 278

Immobilisations corporelles à la valeur comptable nette au 31 août 2009,
redressées 36 085 772

Excédent des revenus sur les dépenses pour l’exercice terminé le 31 août 2009 $

Excédent des revenus sur les dépenses pour l’exercice terminé le 31
août 2009, établi antérieurement 2 024 757

Établissement de la dette à long terme et renversement de la dépense (384 562)

Redressements aux immobilisations corporelles :

Immobilisations corporelles capitalisées et portées à la dépense
précédemment 3 699 754

Amortissement des immobilisations corporelles non comptabilisé
précédemment (1 437 997) 2 261 757

Excédent des revenus sur les dépenses pour l’exercice terminé le 31 août 2009, redressé 3 901 952
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Excédent accumulé au 31 août 2009 $

Excédent accumulé (déficit) au 1er septembre 2008, établi antérieurement :
Fonds de fonctionnement 201 616
Fonds de capital (322 082)
Autres fonds 1 290 240
Capitaux propres 36 111 220

Excédent accumulé au 1er septembre 2008, établi antérieurement 37 280 994

Redressements sur exercices antérieurs, effet cumulé au 1er septembre 2008 :
Immobilisations corporelles  (2 427 584)

Excédent accumulé au 1er septembre 2008, redressé 34 853 410

Excédent des revenus sur les dépenses pour l’exercice terminé le 31
août 2009, établi antérieurement

2 024 757

Redressements de l’excédent des revenus sur les dépenses pour l’exercice
Établissement de la dette à long terme (384 562)
Redressements aux immobilisations corporelles 2 261 757 3 901 952

Excédent accumulé au 31 août 2009, redressé 38 755 362

21. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été changés pour les conformer à la présentation révisée des
états financiers de l’exercice courant.




